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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement retenant la compétence du tribunal de commerce pour connaitre
d'une action en recouvrement de créance, la cour d'appel de commerce examine les regles de
compétence d'attribution et territoriale. L'appelante soutenait 1'existence d'une clause attributive de
juridiction au profit d'une juridiction civile et, subsidiairement, 1'incompétence territoriale du premier

juge.

La cour rappelle que la compétence d'attribution des juridictions commerciales est d'ordre public et ne
peut faire 1'objet d'une dérogation conventionnelle. Des lors que le litige oppose deux sociétés
commerciales par leur forme, la compétence matérielle du tribunal de commerce est acquise en
application de 1'article 5 de la loi instituant ces juridictions, indépendamment de toute clause contraire.

Sur la compétence territoriale, la cour releve l'existence d'une clause contractuelle désignant
expressément le tribunal de commerce saisi. Le jugement retenant la compétence du tribunal de
commerce est en conséquence confirmeé.
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